REFORME DE LA FISCALITE LOCALE – PLF 2008

ANCIENNES POSITIONS
NOUVELLES POSITIONS

1°TAXE PROFESSIONNELLE 

     Impôt personnel, annuel, établi par établissement dont le montant est fonction de la nature de l’activité exercée et des moyens d’exploitation.

    Mode de recouvrement : Par voie de rôle

     Affectation du produit : - 39 p 100 au profit de la Province

                                              - 29 p 100 au profit des Régions

                                              - 29 p 100 au profit des Communes

                                              - 3 p 100 au profit des CCIAA
SUPPRESSION DE LA TAXE

2° CENTIMES ADDITIONNELS A LA TP
    Impôt annexe, calculé à partir des droits principaux constituant la    Taxe Professionnelle

     Taux : 30 p 100

     Mode de recouvrement : Par voie de rôle

     Affectation : Budget de la Province Autonome
SUPPRESSION DE LA TAXE

3° IMPOT FONCIER SUR LE TERRAIN

    Tarif / Taux : par catégorie de plantation

    Affectation : Budget de la Commune du lieu de la situation de    

                           l’immeuble

    Mode de recouvrement : Par voie de rôle


    Tarif / Taux : par catégorie de plantation

    Affectation : Budget de la Commune du lieu de la situation        

                                 de l’immeuble

    Mode de recouvrement : Versement spontané auprès du Régisseur de recettes de la Commune, dès réception de l’Avis d’imposition établi par le service d’assiette 



4° IMPOT FONCIER SUR LA PROPRIETE BATIE

    Taux : 2 à 5 p 100 (suivant décision du Conseil Communal)

    Affectation : Budget de la Commune du lieu de la situation de    

                           l’immeuble

    Mode de recouvrement : Par voie de rôle


Taux : 5 à 10 p 100 (suivant décision du Conseil Communal)

Affectation : Budget de la Commune du lieu de la situation        

                                 de l’immeuble

    Mode de recouvrement : Versement spontané auprès du Régisseur de recettes de la Commune, dès réception de l’Avis d’imposition établi par le service d’assiette 


5° TAXE ANNEXE A L’IFPB (TAFB)

    Taux : 2 à 5 p 100 (suivant décision du Conseil Communal)

    Affectation : Budget de la Commune du lieu de la situation de    

                           l’immeuble

    Mode de recouvrement : Par voie de rôle


SUPPRESSION DE LA TAXE

ANCIENNES POSITIONS
NOUVELLES POSITIONS

6° TAXE ADDITIONNELLE   

    Perçue à l’occasion des mutations à titre onéreux des biens immobiliers, des fonds de commerce ou de clientèle, et des meubles corporels vendus aux enchères publiques dans les Communes

Taux : 2 p 100 

Mode de recouvrement : Perception directe au niveau des CF
SUPPRESSION

7° IMPOT DE LICENCE

    Impôt perçu au profit des Provinces autonomes 

    La licence est divisée en 3 catégories suivant le mode de vente  

(gros, détail à emporter, détail à consommer sur place), et chaque     

catégorie comporte 3 classes suivant le type de boissons   

alcooliques à vendre (boissons fermentées boissons distillées)
Affectation : Budget de la Commune

Réduire le nombre de catégories en 2 seulement au lieu de 3

Suppression des Classes

Tarif : Ar 100.000 à Ar 200.000, à voter par le Conseil  

                                  Communal

8° IMPOT SYNTHETIQUE

Impôt annuel, libératoire de la TP, de l’IRNS et de TCA

Taux : 6 p 100

Affectation : - 25 p 100 pour le Budget Général

                     - 50 p 100 pour les Régions

                     - 25 p 100 pour les Communes

Mode de recouvrement : Perception directe au niveau des Centres         

                                                    Fiscaux
Impôt annuel, libératoire de l’IR et de TCA

Taux : 6 p 100

Affectation :- 40 p 100 pour les Régions

                     - 60 p 100 pour les Communes

Mode de recouvrement : Perception directe au niveau des Centres Fiscaux



9° TAXE  SUR  LES TRANSACTIONS

Taxe sur les Chiffres d’affaires pour les contribuables réalisant des CA inférieur à Ar 50.000.000

Taux : 6 p 100

Affectation : Budget des CTD


SUPPRESSION DE LA TAXE

Mais compensée par l’augmentation de l’ordre de 1 point du taux de la TVA. Les recettes correspondantes feront l’objet d’un transfert du Budget général vers les Collectivités Territoriales Décentralisées par le canal du Ministère de tutelle

FISCALITE MINIERE

I. REDEVANCE MINIERE
Texte de référence : Articles 117 à 119 du Code minier

Taux : 2 p 100

Base taxable : Valeur à la première vente

Répartition : * 0,6 p 100 comme Redevance MdM

                       * 1,4 p 100 comme Ristourne  dont : - 60 p 100 au profit des Communes

                                                                                   - 30 p 100 au profit des Régions

                                                                                   - 10 p 100 au Profit des Provinces

II. DROIT A LA CARTE D’ORPAILLAGE
Texte de référence : Articles 68 à 74 du Code minier

Tarif : Forfait voté par le Conseil Communal entre Ar 3.000 et Ar 5.000

Affectation : Commune 

III. DROIT A LA CARTE DES COLLECTEURS D’OR

Texte de référence : Articles 75 à 84 du Code minier

Tarif : Ar 200.000 par carte

Affectation : ?

IV. FRAIS D’ADMINISTRATION MINIERE

Texte de référence : Article 48.1 du Code minier

Base de taxation : Carré, en fonction du nombre d’année d’exploitation

Tarif : Ar 34.000/ carré X âge du permis d’exploitation

Affectation : - 60 p 100 pour le Bureau du Cadastre Minier de Madagascar

                      - 10 p 100 pour le Budget Général

                      - 20 p 100 pour la Province

                      - 10 p 100 pour la Commune

